
9

En vertu de la Loi constitutionnelle de 1867, la compétence 
en matière d’immigration est une responsabilité partagée 
entre le gouvernement fédéral et les gouvernements pro-
vinciaux / territoriaux. Sous l’Accord Canada-Québec relatif 
à l’immigration et à l’admission temporaire des aubains, le 
Québec assume pleinement ses responsabilités exclusives en 
matière de planification des niveaux d’immigration, de sélec-
tion, de francisation et d’intégration des immigrants. Ainsi, il 
crée ses propres politiques et programmes. Ailleurs dans le 
pays, le plan d’action fédéral définit les responsabilités par-
tagées entre le gouvernement fédéral et les gouvernements 
provinciaux / territoriaux à l’égard des politiques et des pro-
grammes qui touchent aux nouveaux arrivants. Dans le cadre 
de ce plan, les partenaires se consultent au sujet des niveaux 
d’immigration, ils continuent de développer des programmes 
d’immigration économique, ils mettent en œuvre un cadre 
pancanadien sur les résultats d’établissement et ils élaborent 
des principes et des lignes directrices pour les modèles de 
partenariats pour l’établissement.

Le développement de partenariats avec les municipalités 
et les ONG n’était pas considéré comme une priorité par le 
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gouvernement jusqu’à tout récemment. Jusqu’ici, la création 
d’organismes chargés d’aider les nouveaux arrivants s’est pro-
duite de manière très ponctuelle. La réticence du gouverne-
ment à soutenir les ONG a été, et continue d’être, fondée sur 
le fait que plusieurs ONG ont des objectifs et des buts très 
différents de ceux poursuivis par le gouvernement. Certaines 
ONG veulent influencer la politique d’immigration, certaines 
désirent fournir de l’aide aux nouveaux arrivants indépen-
damment de leurs statuts juridiques, certaines tiennent à 
élargir leurs organisations et étendre leur influence, alors 
que d’autres s’intéressent à ces trois objectifs (Renshon, 2011). 
Néanmoins, la plupart des ONG mènent leurs activités avec 
l’intention d’aider les nouveaux immigrants à s’intégrer à la 
mosaïque canadienne et à parvenir à réaliser de substantielles 
contributions à la société. Dans l’ensemble, leur but est d’aider 
les nouveaux arrivants à naviguer et maîtriser les institutions 
politiques et économiques canadiennes afin qu’ils puissent 
s’établir avec succès au Canada et vivre au-dessus du seuil de 
pauvreté et qu’ils puissent parvenir à se sentir à l’aise au pays 
et qu’ils développent un sentiment d’attachement et d’enga-
gement envers la société canadienne.

INTRODUCTION
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FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT OPTIMAL DES ONG

Si nous voulons que les ONG deviennent un modèle pouvant 
être utilisé par n’importe quel pays pour favoriser le déve-
loppement de son capital humain et social, ces organismes 
doivent parvenir à répondre aux exigences de la population 
de ces pays. Puisque le gouvernement n’est pas toujours en 
mesure de satisfaire à toutes les demandes faites à son égard, 
le besoin d’avoir recours à des ONG est donc bien réel. Cepen-
dant, déterminer quelles ONG auront la responsabilité de 
gérer le capital humain et social offert par les immigrants sera 
déterminé par une combinaison de considérations écono-
miques et politiques. Par exemple, les organismes ayant une 
faible portée et étant axés sur des objectifs à long terme plutôt 
que sur la satisfaction de besoins immédiats sont susceptibles 
de ne pas être pris en considération (Clark, 2011). Cependant, 
comme Fernandez (1987) et Garilao (1987) l’ont démontré, le 
secteur des ONG est dans une bien meilleure position pour 
articuler les besoins des nouveaux arrivants, pour modifier 
les attitudes et les pratiques discriminatoires et pour encou-
rager la productivité des immigrants. Au Canada, nous remar-
quons que le secteur des ONG est orienté vers les projets 
sanctionnés par le gouvernement et financés par les fonds 
fédéraux / provinciaux. De plus, alors que les ONG peuvent 
venir en aide à des individus vivant dans des centres urbains, 
leurs expériences n’influent pas beaucoup sur les prises de 
décisions politiques du gouvernement. En bref, les activités 
des ONG à elles seules ne possèdent pas un effet d’entraine-
ment important / n’ont pas un très grand pouvoir d’influence 
(Bratton, 1990).

De plus, la relation entre le gouvernement et les ONG est 
une relation tendue qui est complexifiée par un sentiment 
de méfiance. Alors que le potentiel d’établir des relations de 
collaboration solides entre les ONG et l’État existe bel et bien, 
ces collaborations ne se produisent que très rarement. Dans 
de nombreux cas, les ONG préfèrent mener leurs opérations 
sans l’interférence du gouvernement. Dans d’autres cas, le 
gouvernement estime que certaines ONG ciblent des groupes 
trop spécifiques et trop petits. Néanmoins, la Banque mon-
diale a démontré qu’il existe une forte relation entre la réus-
site d’un certain projet et la participation des ONG.

LES ONG ET L’INTÉGRATION DES NOUVEAUX ARRIVANTS

De récentes études menées par Dustmann et Frattin (2013) et 
par Gibney et Fisher (2014) démontrent de façon claire que 
les immigrants contribuent à la société à la fois au niveau 
culturel et économique. Ainsi, il revient autant aux ONG 
qu’au gouvernement de voir à l’amélioration de ces contribu-
tions. Le gouvernement doit cependant s’orienter davantage 
vers un rôle de gestion et de financement, l’accomplissement 
duquel permet aux ONG de mener leurs activités avec plus 
d’efficacité et de compétence. À leur tour, les ONG doivent 

renforcer les capacités du gouvernement lorsque celui-ci leur 
accorde les ressources et l’autorité de se charger de ce rôle. 
Les ONG peuvent nous éclairer sur les façons qu’un certain 
système fonctionne ou échoue, mais, malheureusement, 
de nombreuses ONG préfèrent ne pas impliquer le gouver-
nement dans leur travail. De plus, même lorsque des ONG 
connaissent du succès, le gouvernement a tendance à se 
débarrasser de programmes qu’il juge « désuets » et à déve-
lopper de nouveaux programmes, effectuant ainsi des cou-
pures dans des programmes qui parfois auraient pu être très 
efficaces.

Jusqu’à récemment, bien qu’il ait été reconnu que les pro-
vinces / territoires doivent jouer un plus grand rôle dans la 
planification et la gestion de l’établissement et de l’intégra-
tion des immigrants, l’intérêt envers le développement de 
partenariats avec les organismes locaux était minime. Néan-
moins, le Plan d’action identifie des objectifs communs dans 
l’établissement et l’intégration des immigrants et les façons 
de coordonner ces activités à l’échelle provinciale. À partir 
de ce plan, Citoyenneté et Immigration Canada a développé 
une politique sur les PLI (Partenariats locaux en matière 
d’immigration), créant du coup de telles entités. Lorsque les 
Partenariats locaux en matière d’immigration ont initiale-
ment été introduits en 2008, l’intention était que ceux-ci 
soient développés à partir des activités se produisant dans 
la communauté. Les diverses organisations locales avaient 
démontré qu’elles étaient capables d’innover et de développer 
des approches personnalisées à l’établissement et l’intégra-
tion des immigrants. Ces organisations PLI étaient flexibles 
et dynamiques, s’adaptant aux variations géographiques et 
démographiques locales. Elles étaient également en mesure 
de répondre à différents objectifs en immigration (par ex. atti-
rer et retenir les immigrants, assurer leur intégration), toucher 
à divers enjeux (par ex. l’emploi, le logement, la santé), cibler 
des groupes ethnoculturels spécifiques et de grands thèmes 
(par ex. la diversité culturelle), coordonner les activités d’une 
variété d’organismes d’établissement et aider les nouveaux 
arrivants à obtenir des services d’établissement de base (CIC, 
2013).

Le Canada reçoit un nombre important d’immigrants, une 
réalité qui s’accompagne de la diversification de la popula-
tion, et de tels changements démographiques multiplient les 
défis associés à l’intégration des nouveaux arrivants qui ont 
différents statuts socio-économiques ainsi que de diverses 
origines ethniques et appartenances religieuses. Ces défis 
sont ressentis différemment par les différentes municipalités 
à travers le pays. Alors que la gestion du grand nombre d’im-
migrants est considérée comme une question nationale et 
doit être prise en charge par une politique nationale, les effets 
de l’immigration sont directement ressentis et pris en charge 
au niveau local et municipal. En conséquence, les gouverne-
ments locaux doivent assumer l’importante responsabilité de 
déterminer comment fournir divers services sociaux (par ex. 
santé, éducation, sécurité) aux nouveaux arrivants. Comme 
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les ONG le soulignent, alors que l’intégration devient liée à la 
production et à la répartition de ces biens et services (la ques-
tion de qui obtient quoi, quand, où et comment), l’intégration 
évolue maintenant dans une nouvelle direction.

LE SECTEUR DE L’ÉTABLISSEMENT ET DE L’INTÉGRATION —  
RELATIONS GOUVERNEMENTALES ET NOUVELLE VISION 

La nature des relations entre les ONG et le gouvernement se 
situent sur un spectre allant de celles où l’État détient tout 
le pouvoir à celles où le gouvernement et les ONG sont des 
partenaires égaux travaillant sur des programmes com-
muns. Entre ces deux extrêmes se trouve une panoplie de 
types de partenariats différents, par exemple les partenariats 
de coproduction (où l’ONG assiste le gouvernement lors de 
la prestation d’un service), de contractant (où les ONG sont 
rémunérées pour leurs services) et de complémentarité (où les 
ONG offrent leurs connaissances spécialisées à des groupes 
cibles).

Au cours des cinq dernières années, le système d’immigration 
canadien a subi d’importants changements. Le sort de la nou-
velle « approche modernisée » est partiellement une question 
de réformes administratives du secteur de l’établissement et 
de l’intégration qui sont nécessaires afin de stimuler l’effica-
cité organisationnelle et les services offerts en vue d’amé-
liorer sa performance. En partie, la popularité de l’approche 
modernisée, qui est largement soutenue par Citoyenneté et 
Immigration Canada (CIC), s’explique par le fait que le sys-
tème d’immigration avait prétendument mené à des résultats 
décevants pour ce qui est de l’intégration économique des 
immigrants, dont notamment de faibles revenus et la pau-
vreté, ainsi qu’à de faibles résultats au niveau de l’intégration 
sociale, tels qu’une pauvre insertion sociale à long terme et 
de faibles effets sur ​​la cohésion sociale (Burstein , 2010). Ce 
qui est tout aussi important, cependant, est le fait que CIC a 
versé plus de fonds dans son programme pour l’établissement 
des immigrants et a introduit une nouvelle vision sur la façon 
dont les services d’établissement peuvent être fournis à tra-
vers une nouvelle gamme de modalités. 

L’approche standard modernisée, comme c’est souvent le cas 
dans le secteur à but non lucratif, évalue le bon fonctionne-
ment et l’efficacité d’une organisation par sa performance. La 
rentabilité est le déterminant majeur et ultime qui légitime 
la prestation de services. Contrairement à la façon conven-
tionnelle de rendre des comptes, le processus actuel nécessite 
l’adhésion à des règles concernant les dépenses, la prestation 
des programmes et le personnel; le nouveau modèle octroie 
à la reddition de comptes un rôle imprévu lors des contrôles 
procéduraux de la gestion. En subordonnant la performance à 
la logique du profit, ce processus est largement basé sur « l’op-
timisation des investissements », le critère économique deve-

nant donc le principal point de référence mesurant la réussite.

L’intérêt pour cette approche provient du fait qu’elle permet 
d’établir des mécanismes d’évaluations sur la façon dont le 
secteur performe, ainsi que de cerner les inefficacités qui 
peuvent se produire lors de la prestation de services. Il n’est 
alors ni surprenant ni inquiétant que cette approche a mené à 
une reformulation des pratiques dans le secteur. CIC a adopté 
une approche nationale pour le développement et la contrac-
tualisation des programmes, comme en témoigne le lance-
ment de son premier appel de propositions (ADP) national en 
2012. Antérieurement, chaque région et programme avaient 
leur propre ADP. Toutefois, aujourd’hui, l’objectif principal est 
de standardiser l’évaluation des propositions individuelles, de 
promouvoir une cohérence nationale, de remplacer les ADP 
individuels, et de diriger une attention plus accrue envers les 
résultats des programmes (Rapport annuel de CIC 2013).

Plutôt que de renforcer le secteur, le consensus parmi les 
défenseurs de ce modèle est qu’il est nécessaire d’intégrer 
des façons de mesurer la performance des programmes en 
tant que dispositif légitime d’évaluation. Comme Burstein 
(2010) le souligne, le secteur de l’intégration et de l’établisse-
ment sont confrontés à la fois par des défis et des possibilités 
stratégiques leur permettant d’améliorer leurs résultats. D’un 
point de vue clinique, il est bien placé pour aider les clients 
de manière holistique à créer un « réseau complexe de ser-
vices / programmes » afin d’améliorer les résultats de l’inté-
gration et de l’établissement à court et long terme.

Curieusement, alors que les notions de gouvernance et de 
décentralisation dominent les débats dans les travaux univer-
sitaires et les milieux politiques à travers le monde, CIC a misé 
sur la résurrection d’un modèle de gouvernance centralisée. 
Les cas de rapatriement du Manitoba et de la Colombie-Bri-
tannique ont préparé le terrain pour la reprise en popularité 
de cette approche. La supposition largement répandue est que 
cette approche pourrait nous aider à créer des régions conso-
lidées faciles à identifier à travers le Canada, qu’elle pourrait 
égaliser les disparités entre les régions en ce qui concerne les 
niveaux d’activités, la cohérence et l’efficacité entre les unités 
gouvernementales et qu’elle pourrait stimuler la participation 
dans la prestation de programmes. Ainsi, une discussion plus 
approfondie des trois composantes de cette stratégie en appa-
rence positive est nécessaire.

La participation des autres paliers gouvernementaux dans le 
système d’immigration demeure un enjeu d’actualité. Alors 
que le gouvernement fédéral et les gouvernements provin-
ciaux / territoriaux se consultent sur la création d’une vision 
commune de l’immigration qui est formulée autour d’un plan 
d’action pour la prestation de services et d’un cadre directeur 
national pour les résultats de l’établissement, la coordina-
tion de ce travail est encore dans un stade préliminaire. Le 
modèle de cogestion entre le gouvernement fédéral et le gou-
vernement provincial de l’Alberta — qui est caractérisée par 
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l’implication des deux paliers gouvernementaux lors de la 
planification et du développement du système et de l’usage 
des ressources — est devenu un modèle qui vaut la peine 
d’être considéré plus en profondeur et qui pourrait même 
valoir la peine d’appliquer aux autres provinces. 

Ces nouvelles réalités, en grande partie générées par les nou-
velles tendances en immigration et la croissance des villes, 
ont nécessité que tous les niveaux de gouvernance réexa-
minent leurs capacités, leurs structures et leurs façons de gou-
verner. La tentative de revigorer les gouvernements locaux, 
en particulier au niveau municipal, implique inévitablement 
un processus politique et un ajustement administratif. Alors 
que le processus politique concerne la volonté et le pouvoir 
décisionnel d’entreprendre une initiative, l’ajustement admi-
nistratif touche à la capacité d’administration. Par l’initiative 
PLI, CIC a trouvé une façon pour les gouvernements locaux 
de répondre à leur mandat implicite d’attirer, d’intégrer et 
de retenir les immigrants. Une préoccupation sous-jacente 
importante mise de l’avant par certaines collectivités locales 
est la façon dont les PLI ont remis en question des projets 
similaires établis depuis longtemps et ont eu des résultats 
positifs comparativement à des programmes qui souscrivent 
à un modèle unique pour tous.

Ce numéro spécial, dont le thème est Partenaires pour la 
réussite : faciliter l’intégration et l’inclusion, nous démontre 
que bien que le gouvernement fédéral et les gouvernements 
provinciaux / territoriaux aient dirigés certains efforts envers 
l’établissement de partenariats avec divers organismes qui 
desservent les nouveaux arrivants, ils sont encore hésitants 
à fournir le type de soutien nécessaire afin d’assurer l’intégra-
tion et l’inclusion des immigrants. Bien qu’un « système de 
points » neutre ait été adopté pour évaluer les compétences 
nécessaires requises pour l’intégration, certaines mesures 
inhibent encore la pleine participation des immigrants dans 
notre société, telles que, par exemple, la non-reconnaissance 
des diplômes étrangers ou l’absence de programmes visant 
à déterminer les qualifications étrangères. Les articles de ce 
numéro spécial abordent certaines de ces questions ainsi que 
les besoins en services des nouveaux arrivants.

Dans le présent volume, les auteurs discutent de la néces-
sité d’établir des partenariats locaux et régionaux ainsi que 
la façon d’évaluer les résultats de ces partenariats — qu’ils 
soient formels ou informels. Les auteurs évaluent également 
comment le secrétariat provincial-territorial fonctionne et la 
mesure dans laquelle il a su coordonner le travail entre les 
différents intervenants. Certains auteurs ont choisi d’exami-
ner la relation changeante, certains diront « décentralisante », 
entre les provinces et le gouvernement fédéral ; ils posent 
leurs regards plus spécifiquement sur le cas du Manitoba 
et de la Colombie-Britannique. Enfin, plusieurs auteurs ont 
choisi de se concentrer sur le rôle de certaines organisations 
de fournisseurs de services spécifiques qui jouent un rôle 
essentiel lors de l’intégration et du développement d’un sen-

timent d’inclusion chez les nouveaux arrivants. Que ce soit 
le processus de préparer les immigrants potentiels avant leur 
arrivée au Canada ou le rôle des églises lors de l’établisse-
ment des immigrants, les auteurs se questionnent sur qui a 
besoin de services, qui ne reçoivent pas de tels services et sur 
le type de services particuliers que différents immigrants ont 
besoin. Néanmoins, tous ces auteurs soulignent que le secteur 
de l’établissement et de l’intégration joue un rôle important 
dans la recherche d’emploi des nouveaux arrivants, lors de 
leur établissement dans la société canadienne et lors du déve-
loppement de leur sentiment d’inclusion à celle-ci. Il convient 
de noter qu’un récent atelier novateur a été mené en Alberta 
qui avait pour objectif d’identifier les lacunes dans les ser-
vices, d’évaluer les tendances et les besoins des organismes 
d’établissement existants ainsi que de comprendre ce que ces 
modèles et programmes signifient sur le plan de l’intégration 
des immigrants. Avec la participation du gouvernement, des 
ONG et du secteur privé, de nouvelles façons de considérer 
l’intégration des immigrants sont en pourparlers. Il est trop 
tôt pour déterminer si ces discussions vont se muter en poli-
tiques et programmes, mais ce qui est certain pour le moment, 
c’est qu’une nouvelle perspective est entrée en scène.
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